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Position de la CFANT sur la consultation relative à la modification 
de la loi sur l’imposition du tabac (taxation des cigarettes 
électroniques) - Synthèse   
 

Les politiques fiscales et tarifaires sont largement reconnues – notamment par la Convention-cadre de 

l’OMS pour la lutte antitabac (CCLAT) que la Suisse a signé en 2004 – comme étant l’un des moyens 

les plus efficaces pour agir sur la demande et, partant, sur la consommation de produits du tabac. Une 

taxation efficace du tabac apporte en outre une contribution non négligeable au budget de l’Etat. Dès 

lors la CFANT salue la réintroduction d’une taxe sur les cigarettes électroniques.  

 

La CFANT considère que la taxation des cigarettes électroniques doit viser un double objectif :  

 

- Dissuader les non-consommateurs, en particulier les enfants et les jeunes, de 

consommer des cigarettes électroniques, lesquelles ne sont pas exemptes de risques pour la 

santé ;  

- Inciter fiscalement les consommateurs de produits du tabac (cigarettes conventionnelles 

et tabac chauffé) à passer aux cigarettes électroniques, lesquelles présentent moins de 

risques pour la santé.  

 

Si la CFANT soutient l’idée de soumettre la cigarette électronique à la loi sur l’imposition du 

tabac, elle regrette fortement que cela ne soit pas fait en considérant l’entier des systèmes de 

taxation des différents produits assujettis à la loi. Déterminer un système d’imposition des cigarettes 

électroniques indépendamment de ceux actuellement en vigueur pour les autres produits du tabac est 

risqué d’un point de vue de santé publique. La CFANT entend alerter le Conseil fédéral sur cet aspect.   

 

La CFANT recommande une stratégie globale pour la régulation du marché de la nicotine prenant 

en compte : le danger pour la santé de la population des différents produits du tabac et de nicotine, le 

nombre de personnes dépendantes à la nicotine, les rentrées fiscales pour la Confédération 

(financement des assurances sociales), les frais à charge pour l’assurance maladie, les coûts sociaux 

du tabac et la prévention du tabagisme. 

 

Sur ce, la CFANT demande de   

 

1. Réviser totalement la loi pour augmenter fortement l’imposition des cigarettes 

conventionnelles et du tabac chauffé, et pour introduire une taxe minimale sur les 

cigarettes électroniques. 

 

2. Taxer tous les types de cigarettes électroniques par ml de liquide – indépendamment de 

leur teneur en nicotine ou encore de leur système (ouvert ou fermé) – et considérer une 

taxation différentiée pour celles contenant des sels de nicotine.  

 

3. Donner au Conseil fédéral la compétence d’adapter dans le futur l’impôt sur les 

cigarettes électroniques et sur les autres produits du tabac. 

 

4. Allouer une partie des taxes de tous les produits, y compris la cigarette électronique, aux 

efforts de prévention et plus particulièrement au Fonds de prévention du tabagisme 

(FPT). 
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5. Considérer l’augmentation du prix des produits du tabac et des cigarettes électroniques 

en introduisant ou majorant les taxes comme une mesure indispensable mais non 

suffisante pour réduire durablement le tabagisme en Suisse.  

 

Selon l’évolution des données probantes relatives aux produits de la nicotine et à l’impact de leur 

taxation, la CFANT se réserve le droit d’ajuster ses recommandations. 

 

En outre, toujours dans une approche globale de régulation de la nicotine et quand bien même cet 

aspect n’est pas réglementé par la loi sur l’imposition du tabac en cours de révision, la CFANT demande 

d’ 

 

6. Améliorer l’accessibilité des substituts nicotiniques pharmacologiques pour l’aide à 

l’arrêt du tabac en assurant une prise en charge de leurs coûts par l’assurance maladie 

de base.  
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1. La CFANT demande de réviser totalement la loi pour augmenter fortement l’imposition des 

cigarettes conventionnelles et du tabac chauffé, et pour introduire une taxe minimale sur les 

cigarettes électroniques 

 

 

Actuellement, le marché suisse de la nicotine comprend une multitude de produits de délivrance 

de nicotine comme les cigarettes conventionnelles, le tabac chauffé (grillé), les cigarettes électroniques 

ou e-cigarettes (vaporettes), le snus (tabac oral), les sachets de nicotine (nicotine orale non-médicale, 

aussi appelés pouches de nicotine) et les substituts nicotiniques pharmacologiques (gommes, 

comprimés sublinguaux, inhalateur, spray, patchs de nicotine). Ces produits diffèrent en fonction de : 

A) leur potentiel de toxicité pour la santé ; B) leur potentiel d’induire une dépendance forte ou modérée 

à la nicotine ; C) leur prix de vente au détail ; D) l’estimation de leur prévalence de consommation en 

Suisse.  

 

A) Potentiel de toxicité 

 

La consommation de cigarettes conventionnelles est le mode de consommation de nicotine le plus 

fréquent et la première cause de maladies et décès évitables en Suisse. En termes de dangerosité pour 

la santé, les cigarettes conventionnelles sont de loin les plus toxiques, tuant la moitié des personnes 

qui fument à long terme (50/100). Les risques sur la santé au long terme des autres produits sont moins 

bien documentés. Cependant, on peut estimer, en admettant un degré d’incertitude élevé, que sur la 

base de données de laboratoires et de données épidémiologiques (Abrams, Glasser, Pearson et al., 

2018; Abrams, Glasser, Villanti et al., 2018; Benowitz & Liakoni, 2021; Benowitz et al., 2021; Choi et al., 

2021; Dusautoir et al., 2021; Lee, 2013; Nutt et al., 2014; Shahab et al., 2017), suivent le tabac chauffé 

(10-30/100), les cigarettes électroniques (1-10/100), snus (1-10/100), les sachets de nicotine (sans 

tabac) et les substituts nicotiniques pharmacologiques (0-5/100). Les personnes qui fument tombent 

malade ou meurent principalement à cause des toxiques contenus dans la fumée des cigarettes 

conventionnelles et de produits contenus dans le tabac, non pas en raison de la nicotine, quand bien 

même cette dernière induit une très forte dépendance au produit. 

 

B) Potentiel addictif 

 

En termes de potentiel addictif, en fonction de leur mode de délivrance de nicotine dans l’organisme, et 

des données de laboratoire et épidémiologiques actuellement disponibles, les produits peuvent être 

répartis en 3 grands groupes (Figure 1):  

- Groupe A : potentiel addictif élevé –absorption de la nicotine par les poumons – cigarettes 

conventionnelles, tabac chauffé, cigarettes électroniques  

- Groupe B : potentiel addictif modéré – absorption de la nicotine par la bouche (muqueuse 

buccale)  

B1 (avec tabac) : snus, pipe, cigares  

B2 (sans tabac) : sachets, gommes, comprimés sublinguaux, inhalateur, spray de 

nicotine 

- Groupe C : potentiel addictif faible – absorption de la nicotine par la peau – patch de nicotine.  

 

La méthode la plus rapide de libération de nicotine dans le sang est de l’inhaler par les poumons. La 

surface du poumon est équivalente à un terrain de football, bien plus grande que les quelques 

centimètres de peau en contact avec de la nicotine avec les patchs de nicotine. Si les personnes qui 

fument des cigarettes conventionnelles peuvent être soulagées de leur besoin de nicotine en quelques 

minutes, ce n’est qu’après 10-20 minutes que les personnes consommant des gommes de nicotine sont 

soulagées et seulement après quelques heures pour les patchs. Les produits permettant une délivrance 
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rapide et intense de nicotine dans le sang engendrent un « flash » ou « hit » de nicotine qui contribue 

fortement au risque de développer une dépendance.  

 

Figure  1 

Potentiel de toxicité pour la santé et potentiel addictif des produits contenant de la nicotine (Adapté de 

(Abrams et al., 2018)) 

 

 

Les personnes dépendantes à la nicotine ont un besoin quotidien plus ou moins fixe de nicotine 

(Benowitz & Liakoni, 2021). Lorsqu’elles sont dépendantes, elles cherchent à maintenir une 

concentration stable de nicotine dans l’organisme au fil de la journée. En cas de sous-dosage, elles 

ressentent des symptômes de sevrage les menant à consommer un produit contenant de la nicotine. 

En cas de surdosage, elles interrompent l’apport en nicotine pendant un certain temps ; il n’y a pas 

d’effet d’habituation (tachyphylaxie) avec la nicotine. La nicotine ayant une demi-vie de 1-2 heures dans 

l’organisme, les personnes dépendantes à la nicotine consommant des produits du groupe A répètent 

le geste de nombreuses fois durant la journée (typiquement 10-20 cigarettes conventionnelles par jour). 

Les produits à délivrance modérée et lente comme les gommes et patchs de nicotine permettent de 

garantir un niveau de nicotine plus stable et de diminuer la fréquence d’exposition à la nicotine. Les 

personnes dépendantes qui fument des cigarettes conventionnelles fortement toxiques peuvent 

substituer leurs besoins quotidiens en nicotine par des produits moins toxiques contenant de 

la nicotine comme les substituts nicotiniques pharmacologiques ou les cigarettes électroniques.  

 

C) Prix de vente au détail actuel en Suisse par mg de nicotine délivré 

 

Le marché suisse actuel permet de classifier les produits en deux groupes en considérant le prix par 

mg de nicotine délivré dans le corps par jour :  

 Groupe 1 (modéré) : cigarettes conventionnelles, tabac chauffé et substituts nicotiniques 

pharmacologiques 

 Groupe 2 (faible) : snus, sachets de nicotine, cigarette électronique 
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Sachant que les personnes dépendantes ont la nécessité de maintenir une concentration stable de 

nicotine dans l’organisme au fil de la journée, le prix de vente au détail est un élément déterminant pour 

l’attractivité des produits de nicotine. Ce dernier est influencé par les taxes, la structure du marché allant 

de très compétitif/non-régulé à des positions oligopolistiques et monopolistiques, et la volonté de payer 

(willingness to pay WTP) des personnes dépendantes. Les produits du groupe 1 sont régulés d’une part 

par l’ordonnance sur le tabac (LPTab dès 2023) et la loi fédérale sur l'imposition du tabac pour les 

cigarettes conventionnelles et le tabac chauffé, d’autre part par la loi sur les produits thérapeutiques 

pour les substituts nicotiniques pharmacologiques. Si les cigarettes conventionnelles sont taxées en 

moyenne à hauteur de 55% (weighted average price WAP), le tabac chauffé est taxé à seulement 12% 

et les substituts nicotiniques pharmacologiques ne sont pas taxés. Toutefois le prix de vente normalisé 

à la nicotine délivrée dans le sang (biodisponibilité) est cependant remarquablement similaire entre ces 

trois groupes de produits et permet aux producteurs de tabac chauffé et aux entreprises 

pharmaceutiques vendant les substituts nicotiniques pharmacologiques d’engendrer des marges de 

profits très importantes. Les nouveaux produits de délivrance de nicotine du groupe 2 comme les 

cigarettes électroniques avec système ouvert, le snus et les sachets de nicotine non-pharmacologiques 

se développent par contre dans un marché très compétitif non ou très peu régulé.  

 

Les prix de vente au détail en Suisse des produits du tabac sont similaires à la situation en Allemagne. 

Ces prix diffèrent remarquablement comparativement à d’autres pays ayant implémenté la plupart des 

mesures de contrôle du tabagisme tels que le Royaume-Unis et la France.  

 

Figure 2  

Comparaison du prix de vente au détail des systèmes d'administration de nicotine dans différents pays 
en 2019 par rapport à un paquet de cigarettes conventionnelles de tabac en Suisse, ajusté en fonction 
du PIB par habitant et de la biodisponibilité (Jakob, et al., 2021). 

 
Abréviations : ENDS : Electronic Nicotine Delivery System (cigarettes électroniques); NRT : nicotine 

replacement therapy (substituts nicotiniques pharmacologiques) ; TTS :  tobacco toasting systems (also 

called tobacco heating (THS) systems). 
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Le prix de vente des cigarettes conventionnelles ajusté en fonction du PIB par habitant est 

anormalement bas en Suisse par rapport aux autres pays. La CFANT est d’avis qu’une augmentation 

de la taxe sur les cigarettes conventionnelles doit rester l’objectif principal de la révision 

actuelle, tant pour la santé de la population que pour les finances de la Confédération.  

 

Le prix du tabac chauffé est remarquablement similaire au prix de vente des cigarettes conventionnelles 

dans tous les pays, malgré des taxes sur ces produits très différentes en fonction des pays (taxe 

similaire aux cigarettes conventionnelles en France, et taxe de 12% en Suisse). Un changement des 

taxes sur le tabac chauffé aurait pour effet des rentrées fiscales pour la Confédération et n’influencera 

probablement pas le prix de vente en Suisse. Les marges du producteur, très hautes en Suisse, seront 

diminuées. La CFANT demande que le tabac chauffé cesse d’être soumis à un régime d’exception 

et soit imposé de la même manière que la cigarette traditionnelle. Aujourd’hui, les données 

scientifiques indépendantes ne justifient pas un tel régime d’exception (Auer et al., 2021; Choi et al., 

2021; Dusautoir et al., 2021; Tattan-Birch et al., 2022) 

 

Les produits les moins chers en Suisse en tenant compte de leur concentration de nicotine et de leur 

biodisponibilité sont le snus (avec tabac), les sachets de nicotine (sans tabac) et les cigarettes 

électroniques. Une taxe inadéquate sur ces produits aura pour effet d’orienter les personnes 

dépendantes désirant un produit de délivrance de nicotine par inhalation vers des produits similaires du 

groupe de potentiel addictif A, mais plus nocifs tels les cigarettes conventionnelles et le tabac chauffé, 

ce qui représente un effet négatif en terme de santé générale de ces populations. Même si moins 

probable, il se peut que la taxe sur les cigarettes électroniques oriente les personnes dépendantes vers 

des produits du groupe de potentiel addictif B moins néfastes pour la santé tels le snus et les sachets 

de nicotine. La politique de prix actuelle prohibitive pour les substituts nicotiniques pharmacologiques 

reste une barrière majeure pour les personnes à faible revenu, sur-représentées au sein de la population 

en Suisse dépendante à la nicotine.  

 

Malgré ce marché complexe et interdépendant de la nicotine, le Conseil fédéral propose, avec le projet 

de révision actuellement en consultation, de réglementer la taxation de la cigarette électronique de 

manière isolée. La justification principale avancée pour une taxation des cigarettes électroniques est le 

besoin de revenus financiers pour l’AVS dans le cadre d’une diminution des revenus de la taxe sur le 

tabac au fil des dernières années. La CFANT considère que le rendement potentiel de la taxe proposée 

a été surestimé, tandis que ses effets négatifs sur la santé de la population et les implications financières 

pour les acteurs du marché n’ont pas été suffisamment considérées. La CFANT observe l’absence 

d’une vision et approche intégrées en matière de taxation des produits du tabac et de la nicotine en 

particulier.  

 

La CFANT recommande la formulation d’une stratégie globale pour la régulation future du 

marché du tabac et de la nicotine qui tienne compte d’une part de la santé de la population, en 

particulier de la prévention du tabagisme et du nombre de personnes dépendantes à la nicotine, et 

d’autre part du financement des assurances sociales.  

 

D) Estimation de la prévalence actuelle de consommation de tabac et autres produits en 

Suisse 

 

a. Population adulte 

 

On estime de 27% à 31% la prévalence de la consommation de cigarettes conventionnelles en Suisse 

(Bundesamt für Statistik [BFS], 2017; Jakob et al., 2017). L’abandon de la collecte annuelle de données 

de prévalence de consommation au sein de la population générale limite fortement la possibilité 

d’estimer les potentiels effets de la taxe sur la cigarette électronique sur la prévalence de la 

consommation de cigarettes conventionnelles et des autres produits du tabac. La CFANT en profite 
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pour demander au Conseil fédéral la (re)mise en place d’un système de monitorage performant 

permettant la collecte de données régulières et standardisées, sans quoi les politiques et les efforts 

de prévention ne peuvent pas être orientés correctement. Les données les plus rigoureuses dont nous 

disposons datent de 2017. Au vu de l’absence de mise en place de mesures importantes de prévention 

en Suisse au fil des dernières années comme l’interdiction de la publicité ou un changement de taxes 

sur les cigarettes conventionnelles, on peut s’attendre à une prévalence stable de la consommation de 

cigarettes en Suisse en 2022, en ligne avec la dernière décennie. La prévalence de consommation de 

cigarettes électroniques et des autres produits en Suisse était anecdotique en 2017, de l’ordre de 

quelques pourcents. Les prochaines données seront disponibles en 2023-2024. Au sein de la population 

adulte, pour laquelle l’entrée en consommation est faible et le potentiel de réduction du risque que 

représente les cigarettes électroniques est élevé, une diminution de la consommation de cigarettes 

électroniques secondaire à une taxe aurait des effets négatifs en termes de santé publique. La question 

de la consommation de tabac et de cigarettes électroniques dans la population adolescente et des 

jeunes adultes cristallise le débat au sein de la communauté de prévention en Suisse et dans le monde.  

 

b. Population adolescente et jeune 

 

Les données de l’étude Health Behaviour in Schoolaged Children (HBSC) les plus récentes datent de 

2018, une année après l’autorisation de vente de e-liquides contenant de la nicotine en Suisse, 4 ans 

après l’autorisation de la vente de snus et de sachets de nicotine. Parmi les élèves de 15 ans, 9.7% des 

garçons et 7.7% des filles fumaient au moins une fois par semaine, et 5.6% des garçons et 3.5% des 

filles fumaient quotidiennement. En ce qui concerne la cigarette électronique, 20.6% des garçons et 

12.9% des filles de 15 ans reportaient en avoir utilisé au moins une fois au cours des 30 jours ayant 

précédé l'enquête. La consommation de cigarette électronique au moins dix jours dans les 30 derniers 

jours concernait 3.7% des garçons et environ 1% des filles de 15 ans. Les résultats de la nouvelle 

enquête HSBC, conduite tous les 4 ans seront disponibles en 2023. Peu de données au sein d’une 

population jeune ont été collectées depuis. Par ailleurs, la question concernant la consommation 

quotidienne de la cigarette électronique, qui signe une dépendance à la nicotine évidente manquait 

dans l’étude HSBC. 

 

Une étude récente en ligne a été conduite après d’élèves du secondaire supérieur d'Argovie et de Saint-

Gall entre novembre 2021 et janvier 2022 (Figure 3).  

 

Sur les 32 614 élèves invités à participer, 9 515 élèves de 23 écoles ont répondu à l'enquête (29%). 

L’étude n’a pas encore été publiée, mais des résultats préliminaires de 3814 élèves âgée de 15 à 18 

ans d’Argovie ont été publiées dans la presse dans le cadre de la campagne de l’initiative « Enfants 

sans tabac ». Les données sont moins représentatives que les données HSBC ; le taux de réponse de 

moins de 30% ne permet pas d’estimer la prévalence réelle du tabagisme au sein de cette population. 

Cependant, la comparaison entre les produits permet d’estimer l’ampleur de la consommation du tabac 

conventionnel en regard des autres produits. 
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Figure 3  

Prévalence de la consommation de cigarettes conventionnelles et d’autres produits du tabac au sein de 

3814 d’élèves du secondaire supérieur d'Argovie âgé.e.s de <18 ans en 2021 

 

 
 

Ces données permettent de conclure que la consommation de cigarettes conventionnelles reste le mode 

principal de consommation de nicotine au sein de ces écoli.ère.er.s en Suisse (27%). Un peu moins de 

la moitié des personnes indiquant une consommation de cigarettes conventionnelles fument 

quotidiennement (12%). Pour les cigarettes électroniques, 18% disent en utiliser mensuellement et 2% 

quotidiennement. On note une consommation importante également de pipes à eau (ou narguilé, 

shisha, hooka) (Qasim et al., 2019), snus et sachets de nicotine et tabac à priser. Ces données 

soulignent l’importance d’une vision plus globale de la régulation des produits de délivrance de nicotine 

qu’une taxation de la cigarette ou cigarette électronique seule. Une taxe inadéquate sur les cigarettes 

électroniques produirait conduire à un report sur d’autres consommation de nicotine, certaines plus 

délétères comme les cigarettes conventionnelles.  

 

La CFANT met en garde le Conseil fédéral des potentiels effets dommageables d’une taxation 

inadéquate des cigarettes électroniques sur la santé de la population. Cela au vu de la prévalence 

élevée du tabagisme en Suisse (27% - 31%), de l’impact potentiellement limité recherché par la taxe 

(effet dissuasif auprès des non-consommateurs) et finalement du coût social élevé en raison d’une 

augmentation attendue de la consommation de cigarettes.  

 

 Santé de la population : La taxe telle que proposée aujourd’hui par le Conseil fédéral aurait pour 

effet une diminution du nombre de consommateurs de cigarettes électroniques, mais une probable 

augmentation du nombre de consommateurs de cigarettes conventionnelles et de tabac chauffé, 

avec pour conséquence une augmentation du nombre de personnes malades et de décès en raison 

du tabagisme en Suisse. Les rentrées fiscales pour le financement de l’AVS seraient 

contrebalancées par une augmentation des frais à la charge de l’assurance maladie et du coût 

social du tabac. Les données épidémiologiques et cliniques actuellement disponibles 

pointent vers une efficacité des cigarettes électroniques comme aide à l’arrêt du tabac, ainsi 

qu’une dangerosité moindre par rapport aux cigarettes conventionnelles et au tabac chauffé 
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(Hajek et al., 2019; Hartmann-Boyce et al., 2021; Shahab et al., 2017). Cela doit être considéré 

lorsque le modèle de taxation des cigarettes électroniques est établi.   

 

 Protection de la jeunesse : Une taxe sur les cigarettes électroniques aurait pour effet une probable 

diminution du nombre de jeunes tentant d’utiliser les cigarettes électroniques, mais également une 

possible augmentation de jeunes fumant des cigarettes conventionnelles avec un effet incertain sur 

la proportion de jeunes dépendant de la nicotine. S’il est possible que certaines personnes 

recherchent un effet psychostimulant de la nicotine (Heishman et al., 2010; Talati et al., 2016), la 

plupart des personnes qui en consomment le font par habitude et répètent le geste pour éviter les 

manifestations de sevrage de la nicotine. Une diminution de la proportion de la population 

dépendante à la nicotine est souhaitable. L’analyse internationale de l’effet des taxes sur les 

cigarettes électroniques suggère que les cigarettes électroniques agissent comme un substitut 

économique à la cigarette chez les adolescents et les jeunes adultes fumeurs. Les données 

existantes ne permettent toutefois pas d’assurer qu’un prix élevé des cigarettes électroniques 

induise une diminution de la proportion de personnes dépendantes à la nicotine. L’implémentation 

stricte de l’interdiction de la publicité pour les produits du tabac pouvant atteindre les enfants et les 

jeunes décidée par les citoyens suisses le 13.2.2022 est une mesure efficace pour la protection des 

jeunes.  

 Dans l’état actuel de prévalence relativement haute de consommation de cigarettes 

conventionnelles et de basse de consommation de cigarettes électroniques quotidienne en 

Suisse au sein des jeunes, une taxation forte des cigarettes électroniques en Suisse est 

prématurée. 

 

Depuis 2021, des cigarettes électroniques avec système fermé jetables sont arrivées sur le marché. 

Notamment sous une dénomination (marque) de « Puff-Bars ». Elles font l’objet d’un marketing agressif 

sur les réseaux sociaux et visent un public jeune. Elles contiennent de la nicotine en concentration 

élevée (souvent davantage que la limite légale de 20 mg/ml) et sous forme de sels (moins irritants et 

facilitant l’absorption). Elles sont fournies avec une batterie pré-chargée, permettant l’inhalation de 200-

500 bouffées (1 paquet de cigarettes conventionnelles = ~ 300 bouffées) avant d’être jetées en entier, 

sans possibilité de recharge. On manque de données concernant leur taux d’utilisation réelle, mais 

certains établissements scolaires semblent voir bon nombre d’élèves les utiliser. Ces produits sont 

évidemment très peu souhaitables, tant en raison de leurs concentrations de nicotine élevées, souvent 

supérieures aux normes autorisées, que par la présence de sels de nicotine permettant de convertir des 

personnes non-fumeuses rapidement dans une dépendance à la nicotine ; enfin leur batterie non-

rechargeable comporte un impact environnemental additionnel. La gamme de prix de ces Puff-Bars 

(10.- à 35.- l’unité) se rapproche des prix des cigarettes conventionnelles. Ces produits très prisés au 

vu de leur simplicité d’utilisation permettent des marges conséquentes pour les producteurs. Une taxe 

sur les cigarettes électroniques comme proposée par le Conseil fédéral aura un impact probablement 

très limité sur le prix de vente. Concernant les produits tels que les « Puff-Bar », la CFANT 

recommande une application stricte de la limite de 20 mg de nicotine par ml, l’interdiction des 

systèmes fermés non-rechargeables, une application stricte de l’interdiction de la publicité telle 

que plébiscitée par le peuple le 13.2.2022 et envisager une taxation différenciée (supérieure) pour 

les systèmes avec sels de nicotine.  

 

 Impact économique : la taxe proposée pour les cigarettes électroniques, au vu de la prévalence 

des différents produits au sein de la population suisse, aurait pour effet des recettes très modestes 

pour la Confédération mais des rentrées économiques fortes pour l’industrie du tabac vendant des 

cigarettes conventionnelles et du tabac chauffé. Une forte taxation des cigarettes 

conventionnelles et du tabac chauffé aurait pour effet des rentrées fiscales bien plus 

conséquentes tout en permettant une meilleure santé de la population par la diminution de la 

consommation de cigarettes conventionnelles. 
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La CFANT soutient le principe d’une taxation en vue de réguler le marché de la nicotine au sens 

large dans le futur. Un taux de taxation minimal, similaire à la taxation la plus basse pratiquée dans 

d’autres pays en Europe (<10 cts per ml de e-liquides) peut être envisagée. Actuellement en Suisse, la 

taxation des cigarettes conventionnelles est trop faible en regard des standards internationaux et celle 

du tabac chauffé pratiquement inexistante alors que l’on observe un prix de vente anormalement élevé 

des substituts nicotiniques pharmacologiques, et l’absence de prise en charge de leurs coûts par 

l’assurance obligatoire des soins. La CFANT considère, au vu de la situation actuelle, qu’une 

taxation forte des e-liquides telle que proposée n’est pas appropriée. 

 

Dans le contexte suisse actuel, la CFANT recommande d’augmenter fortement le tarif fiscal des 

cigarettes conventionnelles et du tabac chauffé, et d’introduire une taxe minimale sur les 

cigarettes électroniques. 

 

Des évidences scientifiques montrent que les cigarettes électroniques et les cigarettes conventionnelles 

sont des « substituts économiques ». Un substitut, ou produit de substitution, en économie et en théorie 

de la consommation est un produit ou un service qu’un consommateur considère comme identique ou 

similaire à un autre produit. En termes simples, un produit de substitution est un bien qui peut être utilisé 

à la place d’un autre. Dans le langage économique formel, X et Y sont des substituts si la demande de 

X augmente lorsque le prix de Y augmente, ou s’il y a une élasticité croisée positive de la demande. 

 

Dans le contexte des cigarettes électroniques et des cigarettes conventionnelles, les résultats suivants 

ont été observés :  

- Une augmentation du prix des cigarettes conventionnelles est associée à une diminution de la 

consommation de cigarettes conventionnelles (OMS, 2019), à une augmentation des ventes de 

cigarettes électroniques (Stoklosa et al., 2016), à une augmentation de l’usage des cigarettes 

électroniques chez les jeunes (Cantrell et al., 2019). De même, un taux de taxation plus élevé sur 

les cigarettes conventionnelles augmente la consommation de cigarettes électroniques (Cotti et al., 

2019). Cela est positif d’un point de vue de santé publique en considérant la réduction des 

dommages sur la santé de la consommation de cigarettes électroniques comparativement aux 

cigarettes conventionnelles. 

- Une augmentation du prix des cigarettes électroniques est associée à une baisse des ventes de 

cigarettes électroniques (Cotti et al., 2020 ; Stoklosa et al., 2016), et à une baisse de la 

consommation de cigarettes électroniques chez les jeunes (Pesko et al., 2018). Cela est positif 

d’un point de vue de santé publique, notamment en considérant le potentiel addictif des cigarettes 

électroniques pour les jeunes non-consommateurs.  

- Un taux de taxation plus élevé sur les cigarettes électroniques est associé à une augmentation de 

la consommation de cigarettes conventionnelles (Pesko et al., 2018), à une diminution de l’arrêt de 

la cigarette conventionnelle (Saffer et al., 2020). De même, une augmentation du prix des cigarettes 

électroniques est associée à une augmentation de la consommation de cigarettes conventionnelles 

chez les jeunes (Abouk et al., 2021). Cela est négatif d’un point de vue de santé publique en 

considérant le risque nettement supérieur des cigarettes conventionnelles comparativement aux 

cigarettes conventionnelles.  

 

Compte tenu de ces éléments et du risque de report de la consommation sur des produits du tabac 

traditionnel si le prix ou l’imposition des cigarettes électroniques est trop élevé, il est indispensable 

d’élaborer et de mettre en œuvre un modèle de taxation intégrant l’entier des produits nicotiniques en 

considérant une gradation du risque. La CFANT demande dès lors une révision totale de la loi sur 

l’imposition du tabac. Si l’on considère la très faible taxation des produits du tabac en Suisse 

comparativement aux recommandations et pratiques internationales, il est probable que la taxation des 

cigarettes électroniques actuellement proposée produise un effet pervers, contraire aux objectifs de 

santé publique, de report de la consommation d’e-cigarette vers la cigarette traditionnelle et le tabac 
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chauffé indiscutablement plus nocifs.  

 

Pour conclure, la CFANT demande de  

 

- Augmenter fortement le tarif fiscal des cigarettes conventionnelles (recommandation OMS : 

au moins 75% du prix de vente au détail) pour dissuader les jeunes d’entrer en consommation et 

encourager les fumeurs à arrêter. Ceci implique de donner la compétence au Conseil fédéral afin 

qu’il puisse adapter le prix des cigarettes conventionnelles et des autres produits contenant de la 

nicotine non-pharmacologiques.  

 

- Appliquer cette même logique pour les autres produits contenant du tabac et donc 

augmenter notamment fortement aussi le tarif fiscal du tabac chauffé ; le tabac chauffé devrait 

être taxé de la même manière que les cigarettes conventionnelles, à savoir 11,832 centimes par 

unité et 25% du prix de vente au détail, avec un minimum de 21,210 centimes par unité 

actuellement. 

 

- Taxer les cigarettes électroniques et les produits sans tabac contenant de la nicotine à un 

tarif minimal dans la situation actuelle. En fonction des données de prévalence de consommation 

et des données à venir, et dans le cadre d’une vision et d’une stratégie globale de régulation du 

marché de la nicotine (fortes taxes sur les cigarettes conventionnelles et diminution forte du prix 

des substituts nicotiniques pharmacologiques) la taxe pourra être ajustée pour optimiser la 

protection des jeunes et encourager les fumeurs adultes à changer de produit. 

 

 

 

2. La CFANT demande de taxer tous les types de cigarettes électroniques par ml de liquide –  

indépendamment de leur teneur en nicotine ou encore de leur système (ouvert ou fermé) – et de 

considérer une taxation différentiée pour celles contenant des sels de nicotine 

 

 

Le projet de révision actuellement proposé par le Conseil fédéral prévoit d’imposer les systèmes fermés 

par quantité de liquide (ml), mais d’imposer les systèmes ouverts par quantité de nicotine (mg).  

 

La CFANT recommande une taxation par ml et différentiée entre les e-liquides et cigarettes 

électroniques avec sels de nicotine. Cela pour les motifs suivants :  

 

- En comparaison internationale, une taxation par mg de nicotine est fortement inhabituelle. 

La totalité des pays qui ont introduit une taxation sur les cigarettes électroniques l’ont fait en 

imposant les ml de nicotine. L’étude comparative des effets des taxes sur la consommation de 

cigarettes électroniques et des effets négatifs des taxes sur la consommation de cigarettes 

conventionnelles permet d’orienter l’adéquation du niveau de la taxe dans le contexte Suisse. Les 

calculs du taux de taxation par mg de nicotine limitent la comparaison internationale des taux 

proposés par le Conseil fédéral. La CFANT émet par ailleurs de fortes réserves au sujet des calculs 

simplistes présentés tentant d’estimer l’adéquation du niveau de la taxe par mg de nicotine en 

fonction de la taxation des cigarettes conventionnelles par ml de e-liquides pratiquée à 

l’international. Le Conseil fédéral semble notamment fortement sous-estimer les besoins quotidiens 

des consommateurs de nicotine. Le niveau de taxe proposé correspond à une taxe très élevée des 

cigarettes électroniques en comparaison internationale (voir Tableau 1). On peut s’attendre à des 

effets délétères s’il s’ensuit une augmentation du taux de fumeurs dans la population générale en 

Suisse. 
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- La taxation par mg/ml ou par ml de e-liquide pour éviter la consommation par les jeunes et non-

fumeurs éloigne du vrai problème posé par les e-liquides contenant des sels de nicotine en lieu de 

nicotine libre. La protection des adolescents et des personnes non-dépendantes à la nicotine 

passe surtout par la régulation des e-liquides contenant des sels de nicotine. Les sels de 

nicotine représentent le « saut technologique » majeur de la dernière décennie sur le marché des 

cigarettes électroniques, ayant permis de convertir les personnes non-fumeuses à la dépendance 

à la nicotine. La nicotine sous forme libre est un irritant puissant. La consommation de nicotine libre 

par des personnes ne fumant pas engendre un réflexe de toux important limitant automatiquement 

la concentration de nicotine de e-liquides consommés. Une concentration minimale, de l’ordre de 

3-6 mg/ml, concentration permettant à la plupart de ne ressentir que peu d’irritation dans la gorge, 

ne permet que difficilement de ressentir le « nicotine hit », la sensation de plaisir associée à 

l’augmentation rapide de concentration de nicotine dans le sang. La nicotine libre limite le risque de 

dépendance chronique à la nicotine. Sans sels de nicotine, peu de personnes supportent des 

concentrations plus élevées de nicotine sans se plaindre de douleurs intenses de la gorge et de 

toux. Les producteurs de cigarettes conventionnelles ont de tout temps cherché à diminuer le réflexe 

de toux engendré par la fumée et la nicotine libre dans la fumée. Par exemple, l’ammoniaque ajouté 

dans certaines cigarettes conventionnelles avait pour but de changer le pH du tabac et ainsi libérer 

des sels de nicotine pour augmenter la concentration de nicotine dans la fumée de cigarettes 

conventionnelles en limitant le réflexe de toux associé à de fortes concentration de nicotine. Ces 

cigarettes modifiées telles la Marlboro correspond au saut technologique de l’industrie du tabac 

pour convertir les non-fumeurs et les rendre dépendant du tabac, avec un succès commercial sans 

précédent. La régulation des additifs des e-liquides est une opportunité pour réguler les 

additifs du tabac.  

 

- Les normes européennes pour les e-liquides limitant la concentration de nicotine à 20 mg/ml 

sont appliquées en Suisse actuellement. Cette limite protège les jeunes de produits à forte 

concentration, par exemple les cigarettes électroniques JUUL aux USA à 37 mg/ml de sels de 

nicotine. La proportion de jeunes consommant des cigarettes électroniques quotidiennement en 

Europe est en Suisse est de l’ordre de 1-2%. Elle est 5 à 10 fois plus élevée aux USA. La 

disponibilité des e-liquides avec sels de nicotine fortement dosés sont un élément central dans ces 

différences de prévalence de consommation.   

 

- Selon les connaissances actuelles, le principal risque pour la santé en relation avec la 

consommation de cigarettes électroniques provient des produits de transformation libérés lors du 

chauffage (formaldéhyde, acétaldéhyde) des substances chimiques contenues dans les liquides de 

fonctionnement (propylène glycol, glycérine, substances aromatiques). Les personnes dépendantes 

cherchant une substitution efficace de nicotine pour leurs besoins quotidiens, une diminution de la 

concentration de nicotine aurait pour effet une augmentation de l’exposition aux produits toxiques. 

 

- Les fumeurs qui souhaitent passer aux cigarettes électroniques ont besoin de produits à 

forte teneur en nicotine. Les personnes qui fument sont moins sensibles à l’effet irritant de la 

nicotine en raison de leur exposition chronique à la fumée de cigarettes conventionnelles, irritante 

également. En raison d'une taxation plus élevée des liquides de fonctionnement à plus forte teneur 

en nicotine, les fumeurs consommeront de plus grandes quantités de liquide, pourront recourir à 

des appareils plus puissants - entraînant dans les deux cas une augmentation de l'exposition aux 

émissions - ou auront tendance à se tourner vers des produits à plus faible teneur en nicotine pour 

couvrir leur besoin en nicotine par une consommation supplémentaire de cigarettes 

conventionnelles ("dual use"). Il est important que le passage à la cigarette électronique soit le 

plus complet possible pour que l'effet de minimisation des risques se produise. 

En réalisant une comparaison internationale du montant de la taxe proposée, la CFANT s’interroge 

sur les incitatifs financiers visés par les propositions du Conseil fédéral.  
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La proposition est de taxer les mg de nicotine dans les systèmes ouverts à 2 cts. par mg et CHF 1.00 

par capsule de 2 ml pour les systèmes fermés. Le tableau ci-dessous tente de comparer ces 

propositions en les normalisant pour une fiole de 10 mg de e-liquides au sein de la Suisse pour les 

systèmes ouverts et fermés et au niveau de taxe pratiqué dans les pays avec la plus forte taxe (Finlande 

et Portugal : environs 30 ct/ml) et plus basse taxe (Pologne, Chypre, Italie : environs 10 ct/ml).  

 

On remarque que le prix pour les systèmes ouverts est nettement favorable comparé aux systèmes 

fermés en Suisse, variant de CHF 4 à 1 pour une fiole de 10 ml de e-liquides en fonction de la 

concentration de nicotine pour les systèmes ouverts et de CHF 5 pour les systèmes fermés.  

 

Tableau 1 

Taxe per 10 ml de e-liquides en fonction de différentes concentrations de nicotine par ml. Comparaison 

avec autres pays en Europe avec taxe per ml haute (0.3 CHF/ml) ou basse (0.1 CHF/ml). 

 
  

Proposition actuelle Exemples Europe Différence en 

comparison 

Européenne 

Système ouvert     

mg/ml ml mg/10

ml 

Taxe par 

mg 

Taxe par 

10 ml 

Taxe 

par ml 

Taxe pour 

10 ml 

en 

CHF 

En 

pourcent 

20 10 200 0.02 4 0.3 3 +1.0 +25% 
     

0.1 1 +3.0 +75% 

10 10 100 0.02 2 0.3 3 -1.0 -50% 
     

0.1 1 +1.0 +50% 

5 10 50 0.02 1 0.3 3 -2.0 -200% 
     

0.1 1 +0.0 +0% 

Système fermé 
       

20 2 40 0.025 5 0.3 3 +2.0 +40% 
     

0.1 1 +4.0 +80% 

10 2 20 0.05 5 0.3 3 +2.0 +40% 
     

0.1 1 +4.0 +80% 

5 2 10 0.1 5 0.3 3 +2.0 +40% 
     

0.1 1 +4.0 +80% 

 

En normalisant par rapport aux autres pays d’Europe ayant taxé les cigarettes électroniques, la taxe 

pour les e-liquides contenant 20 mg/ml pour les systèmes ouverts – telle que proposée aujourd’hui par 

le Conseil fédéral – est supérieure de 25% aux taxes dans les pays qui appliquent les taux de taxation 

les plus hauts en Europe et supérieure de 75% aux pays qui appliquent un taux de taxation plus faible. 

En même temps, pour les e-liquides à faible concentration en système ouvert, la proposition du CF 

rendrait le taux de taxation pour les e-liquides en système ouvert 200% plus bas que les pays à forte 

taxation, similaire aux pays à taxation plus faible. Pour les e-liquides en système fermé, la taxe entre 

40% et 80% plus haute que pour tous les pays de la zone Euro. 
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La justification pour une taxe différentiée des systèmes ouverts et fermés est limitée. Le Conseil fédéral 

avance l’attractivité des systèmes fermés. Les systèmes fermés sont cependant également plus sûrs 

que les produits ouverts. En effet, la génération des produits toxiques dans les cigarettes électroniques 

est grandement dépendante du changement régulier de la tête de chauffe du e-liquide (aussi appelé 

« coil »). Les produits les moins risqués pour la santé sont ainsi les systèmes fermés. La proposition de 

taxe différentiée du Conseil fédéral aura pour très probable effet une diminution drastique, voire une 

disparition du marché limité en Suisse des systèmes fermés. Par ailleurs, on peut s’attendre à des 

adaptations du marché pour contourner la taxe, rendant l’effet recherché caduque. En l’état des 

connaissances, la justification manque pour une telle intensité de différence de traitement et d’ingérence 

dans le marché de la cigarette électronique en Suisse.  

 

Parmi les pays du monde imposant une taxe à la cigarette électronique, aucun n’a proposé de 

différenciation de taxation en fonction du système d’utilisation. La CFANT recommande 

d’éliminer la différence de traitement entre systèmes ouverts et fermés proposée par le Conseil 

fédéral. 

 

 

3. La CFANT demande de donner au Conseil fédéral la compétence d’adapter dans le futur 

l’impôt sur les cigarettes électroniques et sur les autres produits du tabac 

 

 

Le marché des produits du tabac et de la nicotine est extrêmement dynamique. Les données en Suisse 

relatives à l’usage des différents produits parmi les enfants, les jeunes et l’adultes sont lacunaires et 

trop peu récentes pour permettre une prise de décision de santé publique éclairée.  

La CFANT en profite pour demander la (re)mise en place d’un système de monitorage performant 

et régulier.  

 

La CFANT considère dès lors comme indispensable d’attribuer au Conseil fédéral la compétence 

d’adapter l’impôt sur les produits du tabac et les cigarettes électroniques. De cette manière le Conseil 

fédéral pourrait réagir le cas échéant rapidement aux nouveaux développements et nouvelles formes 

de consommations afin de maintenir l’effet recherché par la taxation, en particulier l’effet de dissuasion 

auprès des non-consommateurs et des jeunes. 

 

Dans le cadre d'une vision globale de l'imposition des produits du tabac et des cigarettes électroniques, 

la compétence d'adaptation de l’impôt du Conseil fédéral devrait être rétablie pour tous les produits 

concernés par la loi sur l'imposition du tabac. La CFANT demande dès lors une révision totale de loi 

sur l’imposition des produits du tabac pour donner cette compétence au Conseil fédéral. Sinon, 

une modification de la loi est nécessaire à chaque fois qu’un tarif d’impôt pour tous ou pour un produit 

est requise. Les procédures et lenteurs administrativo-politiques exigées par de telles révisions 

compromettent les efforts de santé publique.  

 

 

4. La CFANT demande d’allouer une partie des taxes de tous les produits, y compris provenant 

de la cigarette électronique, aux efforts de prévention et plus particulièrement au Fonds de 

prévention du tabagisme (FPT) 

 

Aujourd'hui, seules les cigarettes conventionnelles et le tabac à fine coupe sont soumises à une taxe 

pour le Fonds de prévention du tabagisme (FPT). Cela remonte à la création du FPT, qui est le pendant 

du Fonds SOTA (Société coopérative pour l'achat du tabac indigène) et parce que les prélèvements 

pour l'achat de l'ensemble de la production de tabac par le fonds SOTA ne pouvaient être effectués que 

sur les produits utilisant du tabac indigène. Autant cette logique est adaptée au fonds SOTA, autant elle 

est inadaptée au FPT. Les efforts de prévention du FPT vont bien au-delà des seules cigarettes 



 

 

15 
 

conventionnelles et du tabac à fine coupe. La mission du FPT est de financer des mesures de prévention 

qui empêchent l'entrée dans la consommation de tabac, encouragent l'arrêt et protègent la population 

contre le tabagisme passif, quel que soit le type de produit. Entre 2004 et 2020, les ressources 

financières du FPT sont passées de 18 à 13 millions. La raison de cette baisse des recettes n'est pas 

la réduction espérée de la prévalence du tabagisme (2002 : 30,5% 2017 : 27,1%), celle-ci n'a diminué 

que de manière marginale, mais une réduction de la consommation, notamment chez les gros fumeurs. 

Cette réduction de la consommation n'a malheureusement pas d'influence décisive sur les coûts sociaux 

engendrés par le tabac, car une diminution de moitié de la consommation ne réduit que marginalement 

les risques pour la santé, en particulier chez les gros fumeurs. Pour cette raison, la baisse des recettes 

est contrebalancée par des coûts de santé inchangés et des risques supplémentaires liés aux nouveaux 

produits du tabac et de la nicotine.  

 

Outre le FPT, les cantons contribuent significativement aux efforts de prévention et les financent de 

manière importante via, notamment, les programmes cantonaux de prévention du tabagisme.      

 

Par conséquent, la CFANT demande à ce que l’entier des produits du tabac et les cigarettes 

électroniques soient imposés et contribuent aux dépenses et efforts de prévention.  

 

 

5. La CFANT demande de considérer l’augmentation du prix des produits du tabac et cigarettes 

électroniques en introduisant ou majorant les taxes comme une mesure indispensable mais non 

suffisante pour réduire durablement le tabagisme en Suisse 

 

 

Une taxation efficace des produits du tabac qui entraîne une hausse des prix réels à la consommation 

est souhaitable parce qu’elle fait baisser la consommation et la prévalence du tabagisme et, par 

contrecoup, réduit la mortalité et la morbidité liées au tabac et améliore la santé de la population. 

L’application de l’article 6 de la Convention-cadre de l’OMS (Mesures financières et fiscales visant à 

réduire la demande de tabac) est donc un élément essentiel des politiques de lutte contre le tabagisme 

et, par conséquent, des efforts déployés pour améliorer la santé publique.  

 

Néanmoins, les taxes sur le tabac devraient être appliquées dans le cadre d’une stratégie globale 

et complète de lutte antitabac, conformément aux autres articles de la Convention-cadre de 

l’OMS. Hormis la définition et la mise en place d’un système de taxation des produits du tabac et de la 

nicotine qui soit pertinent, performant et cohérent, la Suisse doit élaborer et implémenter d’autres 

mesures structurelles si elle veut réduire véritablement et notablement la prévalence du tabagisme sur 

son territoire. La loi sur les produits du tabac et les cigarettes électronique (LPTab) votée en 2021 par 

le Parlement, qui devrait entrer en vigueur dès 2023, n’apporte (quasi) aucune avancée significative. 

Par contre, l’approbation le 13 février 2022 par le peuple et les cantons de l’initiative populaire « Oui à 

la protection des enfants et des jeunes contre la publicité pour le tabac » constitue un signal fort de la 

population que la protection de la santé est un droit fondamental prépondérant et un intérêt public 

prioritaire. Toujours faut-il que sa mise en œuvre, maintenant dans les mains du Parlement, permette 

réellement et sans ambiguïté de concrétiser les exigences de l’initiative, soit une interdiction totale 

de toute forme de publicité pouvant atteindre les enfants et les jeunes. La CFANT demande que 

le processus législatif à venir aboutisse à une position ferme pour l’adoption d’une loi conforme 

à la volonté du peuple et aux exigences de la Convention-cadre de l’OMS. Aussi, la CFANT 

demande au Conseil fédéral de saisir cette occasion pour, enfin, ratifier ladite Convention.   
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6. La CFANT demande d’améliorer l’accessibilité des substituts nicotiniques pharmacologiques 

pour l’aide à l’arrêt du tabac en assurant une prise en charge de leurs coûts par l’assurance 

maladie de base. 

 

 

Le prix des substituts nicotiniques pharmacologiques est anormalement haut en Suisse, similaire au 

prix de vente des cigarettes conventionnelles. En France, la décision récente de remboursement des 

substituts nicotinique par l’assurance maladie a été associée à une diminution drastique du prix des 

substituts nicotiniques pharmacologiques en vente libre. L’assurance maladie française a négocié un 

prix bas de remboursement pour les substituts nicotiniques pharmacologiques avec un producteur 

pharmaceutique de génériques ; les producteurs de substituts nicotiniques pharmacologiques de 

marque ont par la suite aligné leurs prix sur les prix des produits génériques. Le prix des substituts 

nicotinique en France actuellement sont dix fois moins chers qu’en Suisse. Le remboursement des 

substituts nicotiniques pharmacologiques par l’assurance obligatoire des soins en Suisse est une étape 

essentielle en termes de santé publique et pourrait également permettre une diminution du prix et la 

mise en place d’un marché de génériques pour ces produits, pour l’instant inexistant en Suisse. Dès 

lors, quand bien même cet aspect n’est pas réglementé par la loi sur l’imposition des produits du tabac 

objet de la présente révision, la CFANT demande de faciliter l’accessibilité financière des produits 

de désaccoutumance enregistrés auprès de Swissmedic (substituts nicotiniques 

pharmacologiques) en assurant leur remboursement par les caisses d'assurance maladie. La 

CFANT soutient et partage l’avis de 2013 de la précédente Commission fédérale pour la prévention du 

tabagisme (CFPT).  
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